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SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILES 

Arrêté interpréfectoral de l’Orne, Calvados, Manche du 18 décembre, 21 décembre et 22 décembre relatif à la mise en oeuvre de la 
procédure d'information recommandation et d'alerte du public en cas d'épisodes de pollution atmosphériques par l'ozone, les  

particules et le dioxyde d'azote 

Considérant que, lorsque les seuils d'information-recommandation ou d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont dépassés ou risquent de l’être, le 
préfet de département en informe la population et lui fournit les recommandations sanitaires et comportementales appropriées à la situation ; 
Considérant que, lorsque les seuils d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont dépassés ou risquent de l’être, le préfet de département met en 
œuvre les mesures appropriées à la situation dans le cadre de la coordination de l'action assurée par le préfet de zone de défense et de sécurité ; 
Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures du Calvados, de la Manche, de l’Orne, du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Basse-Normandie, et du directeur général de l’agence régionale de santé de Basse-Normandie. 
Art. 1 : Abrogations - Les arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés : 
arrêté préfectoral du 29 décembre 2011 relatif à la gestion en cas de pics de pollution atmosphériques dans le département de l'Orne. 
arrêté préfectoral du 13 janvier 2012 relatif à la gestion en cas de pics de pollution atmosphériques dans le département du Calvados. 
arrêté préfectoral du 09 février 2012 relatif à la gestion en cas de pics de pollution atmosphériques dans le département de la Manche. 
Ils sont remplacés par le présent arrêté. 
Art. 2 : Institution d’une procédure d’information-recommandation et d’alerte du public 
Le présent arrêté définit les modalités d’information et d’alerte de la population ainsi que les actions et les mesures d’urgence mises en œuvre par 
les préfets du Calvados, de l’Orne et de la Manche, en cas d’épisodes de pollution atmosphérique, afin de réduire l’émission de polluants dans 
l’atmosphère et de limiter leurs effets sur la santé humaine.  
Les polluants visés par cet arrêté sont les suivants, conformément à l’article R.221-1 du code de l’environnement : le dioxyde d’azote (NO2), l’ozone 
(O3), les particules (PM10) 
Art. 3 : Définitions - Au sens du présent arrêté, on entend par : 
«Épisode de pollution de l’air ambiant» : période au cours de laquelle le niveau d’un ou plusieurs polluants atmosphériques constaté par mesure ou 
estimé par modélisation est supérieur au seuil d'information et de recommandation (épisode de pollution d'information et de recommandation) ou au 
seuil d’alerte (épisode de pollution d'alerte). 
«Persistance d’un épisode de pollution aux particules PM10» : épisode de pollution aux particules PM10 caractérisé par constat de dépassement du 
seuil d’information et de recommandation (modélisation corrigée par les données des stations de fond) durant deux jours consécutifs, et prévision 
de dépassement du seuil d’information et de recommandation pour le jour même et le lendemain. En l'absence de modélisation des pollutions, un 
épisode de pollution aux particules  PM10 est persistant lorsqu’il est caractérisé par constat d'une mesure de dépassement du seuil d’information et 
de recommandation sur station de fond durant trois jours consécutifs. Dans ce cas, les constats peuvent être observés sur des stations de fond 
différentes au sein d’une même superficie retenue pour la caractérisation de l’épisode de pollution. 
«Procédure préfectorale d’information et de recommandation» : ensemble de pratiques et d’actes administratifs pris par l’autorité préfectorale lors 
d’un épisode de pollution d’information et de recommandation, comprenant des actions d’information et de communication et des recommandations 
qu’elle peut mettre en œuvre elle-même ou déléguer aux organismes agréés de surveillance de la qualité de l’air (AASQA). 
«Procédure préfectorale d’alerte» : ensemble de pratiques et d’actes administratifs pris par l’autorité préfectorale lors d’un épisode de pollution 
d’alerte, comprenant aussi bien des actions d’information et de communication et des recommandations qu’elle peut mettre en œuvre elle-même ou 
déléguer aux organismes agréés de surveillance de la qualité de l’air, que des mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants 
qu’elle met en œuvre elle-même. 
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«Station de fond» : station de mesure de la qualité de l’air de type urbaine, périurbaine ou rurale permettant le suivi de l’exposition moyenne de la 
population aux phénomènes de pollution atmosphérique. Son emplacement, hors de l’influence directe d’une source de pollution, permet de 
mesurer, pour un secteur géographique donné, les caractéristiques chimiques représentatives d’une masse d’air moyenne dans laquelle les 
polluants émis par les différents émetteurs ont été dispersés. 
«Seuil d'information et de recommandation» : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine de 
groupes particulièrement sensibles au sein de la population et qui rend nécessaires l'émission d'informations immédiates et adéquates à destination 
de ces groupes et de recommandations pour réduire certaines émissions. 
«Seuil d'alerte» : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de l'ensemble de la population ou de 
dégradation de l'environnement, justifiant l'intervention de mesures d'urgence, au sens de l’article 11 du présent arrêté. 
«Critère de superficie» : Le critère de superficie est respecté dès lors qu’une surface d’au moins 100 km² au total dans une région est concernée 
par un dépassement de seuils d’ozone, de dioxyde d’azote et/ou de particules « PM10 » estimé par modélisation en situation de fond ; 
«Critère de population exposée» : Le critère de population est respecté lorsqu’au moins 10 % de la population du département est concernée par 
un dépassement de seuils d’ozone, de dioxyde d’azote et/ou de particules «PM10» estimé par modélisation en situation de fond pour les 
départements de plus de 500 000 habitants, et 50 000 habitants sinon ; 
«Communication sur les procédures préfectorales d’information-recommandation ou d’alerte» : information diffusée par le préfet ou par l’AASQA par 
délégation, qui vaut décision de déclenchement des procédures préfectorales d’information-recommandation ou d’alerte et des mesures afférentes. 
Art. 4 : Dispositif de surveillance de la qualité de l’air 
L’association agréée de surveillance de la qualité de l’air (AASQA), assure la surveillance de la qualité de l’air en Basse-Normandie. Elle dispose, 
sur le territoire régional, d’analyseurs fixes et mobiles, permanents ou temporaires, ainsi que de modèles qui permettent d’évaluer la qualité de l’air 
au regard des seuils réglementaires. Ces outils de modélisation lui permettent également de réaliser des prévisions relatives à l’évolution probable 
de la qualité de l’air sur 24 heures et des tendances à 48 heures.  
Art. 5 : Seuil d'information-recommandation et seuil d'alerte 
La caractérisation par l'AASQA des épisodes de pollution s’appuie pour chaque polluant concerné sur le dépassement du seuil d’information-
recommandation ou du seuil d’alerte, avec le respect d’au moins un critère soit de superficie soit de population, tels que définis à l’article 2. 
Les seuils d’information et de recommandation et les seuils d’alerte relatifs au dioxyde d’azote, à l’ozone et aux particules sont fixés à l’article 
R.221-1 du code de l’environnement (cf. annexe 1). 
Art. 6 : Modalités de déclenchement et de mise en œuvre des procédures préfectorales d’information-recommandation ou d’alerte 
Lorsque les conditions pour le déclenchement de la procédure préfectorale d’information-recommandation ou d’alerte sont réunies (constat ou 
prévision de dépassements des seuils, critères de superficie ou de population, critère de persistance), l'AASQA transmet avant 11h00, par envoi 
électronique, un bulletin de demande d’activation des mesures aux préfectures concernées (du Calvados, de la Manche ou de l'Orne) (cf. bulletin 
type en annexe 2), avec copie au centre opérationnel de zone (COZ), à la DREAL de zone, à l’ARS de zone, à la DREAL de Basse-Normandie et à 
l’ARS de Basse-Normandie. l'AASQA informe de cet envoi par téléphone les astreintes préfectorales départementales (sécurité civile et 
communication).  
Le document indique pour chaque département la nature du polluant, les niveaux observés et prévus, ainsi que le niveau de procédure préconisé, 
sur la base de la procédure détaillée en annexes 3 et 4.  
À réception du bulletin de demande d’activation des mesures, la préfecture concernée déclenche la procédure préfectorale d’information-
recommandation ou d’alerte et précise les mesures activées. Elle diffuse, au plus tard à 16 heures, une communication relative à la procédure 
activée selon les modalités précisées à l’annexe 8. Le préfet peut déléguer à l'AASQA la diffusion de certaines informations sous réserve de la 
faisabilité technique par l'association. Dans ce cas, les modalités de cette diffusion sont précisées à l’annexe 8. 
La procédure préfectorale déclenchée prend effet dès que possible si le dépassement est en cours, ou dès J+1 à 0h si le dépassement ne doit 
survenir que le lendemain, ou s’il n’est matériellement pas possible de déclencher la procédure plus tôt. Les mesures de restriction ou de 
suspension de circulation sont, conformément à l’article R411-19 du code de la route, mises en œuvre à J+1 après avoir fait l’objet d’une 
information des usagers au plus tard à dix-neuf heures le jour J.  
Pour chaque département, une seule procédure peut être activée : soit information-recommandation, soit alerte, quel que soit le nombre de 
polluants concernés. Le niveau de la procédure correspond à la situation la plus dégradée (information-recommandation, alerte sur persistance ou 
alerte), en considérant tous les polluants réglementés. 
Procédure d’alerte simple: Lorsque la mise en œuvre de mesures contraignantes n’est matériellement pas possible, notamment pour les épisodes 
de pollution prévus pour le jour même, la procédure d’alerte simple peut être mise en œuvre pour le reste de la journée. Dans ce cas, seule la 
diffusion des recommandations sanitaires et comportementales est mise en œuvre pour le reste de la journée. Toutefois, selon les possibilités 
locales, des dispositions contraignantes à destination de certains publics, tels que des sites industriels par exemple, pourront être mises en œuvre. 
Art. 7 : Mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants, dites mesures d’urgence 
Dès lors qu’une procédure d’alerte est déclenchée dans un département, le préfet peut mettre en œuvre des mesures réglementaires de restriction 
de certaines activités concourant à l’élévation de la concentration du polluant considéré (cf. annexe 7). 
Lorsque l’épisode de pollution concerne au moins deux départements limitrophes, le préfet de la zone de défense et de sécurité ouest peut 
proposer l’entrée en vigueur de mesures spécifiques.  
Pour les particules, les mesures font l’objet d’une gradation en fonction de la durée et de l’intensité de l’épisode de pollution. Elles sont 
hiérarchisées selon 3 niveaux :  
- mesures d’urgence de niveau 1 (A1) : 1er jour de dépassement du seuil d’alerte 
- mesures d’urgence de niveau 2 (A2) : 2ème et 3ème jour de dépassement du seuil d’alerte 
- mesures d’urgence de niveau 3 (A3) : 4ème jour de dépassement du seuil d’alerte et au-delà 
Cette gradation peut faire l’objet d’une adaptation au regard de la caractérisation de l’épisode de pollution et du contexte local. 
Art. 8 : Contenu de la communication relative aux procédures préfectorales d’information-recommandation ou d’alerte 
La communication diffusée par la préfecture territorialement compétente, ou le cas échéant par l'AASQA, comprend les éléments suivants : 
- le type de procédure préfectorale activée (information-recommandation ou alerte) pour le lendemain ; 
- le ou les polluants concerné(s) ; 
- les prévisions concernant l’évolution des procédures préfectorales pour le surlendemain (J+2) 
- la valeur du seuil réglementaire dépassé ou risquant d’être dépassé et la définition de ce seuil ou, le cas échéant, pour les particules PM10, 
l’information du déclenchement de la procédure sur persistance ; 
- les recommandations sanitaires à destination des personnes sensibles et vulnérables dans le cas de la procédure d’information-recommandation, 
et à destination de l’ensemble de la population en cas de la procédure d’alerte (cf. annexe 5) ; 
- les recommandations comportementales de réduction des émissions et, le cas échéant, les mesures réglementaires mises en œuvre (cf. annexes 
6 et 7). Dans ce dernier cas, la diffusion du communiqué vaut décision d'entrée en vigueur des mesures qu'il liste, sur la zone géographique 
concernée ; 
- l’aire géographique de mise en place des actions d’information-recommandation, des mesures comportementales et des mesures réglementaires 
de réduction des émissions de polluants. 
Cette communication pourra en outre comporter les éléments suivants : 
- l’aire géographique concernée et la durée prévue du dépassement, en fonction des données disponibles ; 
- l’explication du dépassement (causes, facteurs aggravants, etc.) lorsqu’elle est connue ; 
- les prévisions concernant l’évolution des concentrations (amélioration, stabilisation ou aggravation). 
Ces informations sont également mises à disposition ou relayées sur les sites internet de la DREAL, de la préfecture, de l’ARS et de l'AASQA et, le 
cas échéant, via les réseaux sociaux. 
Art. 9 : Portail national de suivi - L'AASQA et la DREAL de Basse-Normandie renseignent le portail national de suivi des épisodes de pollution de 
l’air, de façon quotidienne et avant 16h, selon les modalités suivantes :  
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- l'AASQA renseigne l’état constaté ou prévisionnel par département du dispositif pour la veille, le jour même et le lendemain pour les différents 
polluants.  
- la DREAL renseigne les éventuelles mesures d’urgences mises en œuvre pour la veille, le jour même et le lendemain (classées par secteurs 
d’activités), les communiqués et arrêtés préfectoraux.  
En cas d’épisode manqué une information peut être renseignée a posteriori dans le module d’alerte. 
Art. 10 : Procédure d’information allégée 
Si l'AASQA constate qu'un épisode de pollution non prévu la veille est survenu, l'AASQA met en œuvre une procédure d’information allégée dont 
est informée la préfecture par téléphone à l’astreinte de sécurité civile ainsi que la DREAL et l'ARS par courrier électronique. 
Cette procédure allégée ne comporte pas de recommandation sanitaire ni comportementale ni de mesure réglementaire. L’information est 
cependant mise à disposition sur le site internet de l'AASQA, et renseignée par l'AASQA sur le portail national de suivi des épisodes de pollution de 
l’air. 
Art. 11 : Durée d’application et modalités de levée des procédures préfectorales - Les procédures d’information-recommandation ou d’alerte sont 
automatiquement levées à 24h le dernier jour de l’épisode de pollution, c’est-à-dire dès lors qu’aucune prévision d’épisode de pollution ou de risque 
d’épisode de pollution pour le lendemain n’est confirmée à 11h00 le jour J. Le préfet peut néanmoins maintenir la procédure en cours alors même 
que les niveaux de pollution sont repassés sous les seuils, mais que les modélisations prévoient un nouveau dépassement.  
La levée des procédures préfectorales est matérialisée par un message électronique informant de la fin de l’épisode de pollution, émis par la 
préfecture ou, le cas échéant par l'AASQA, selon les modalités décrites à l’annexe 8.  
Art. 12 : Publicité - Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs des préfectures des départements du 
Calvados, de la Manche et de l'Orne et fait l’objet de l’insertion d’un avis de publication conformément aux dispositions prévues à l’article R.223-2 
du code de l’environnement. 
Le présent arrêté peut être déféré, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, auprès des tribunaux administratifs territorialement 
compétents conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative. 
Les annexes sont consultables dans les préfectures. 
Signé : Le préfet de la région Basse-Normandie, préfet du Calvados : Jean CHARBONNIAUD ; La préfète de la Manche : Danièle POLVE-
MONTMASSON ; La préfète de l’Orne : Isabelle DAVID 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision du 1er janvier 2016 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à 
compter du 1er janvier 2016 

Vu le code de l'action sociale et des familles ;  
Vu le code de la défense et notamment l’article R. 1311-24 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1432, L. 1435-1, L. 1435-2, L. 1435-5 et L. 1435-7, introduits par la loi n° 2009-879 en 
date du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, et notamment son 
article 34 ; 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 susvisée portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Vu le décret n°97-34 du 15 février 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements, notamment l’assistance au Préfet de département prévue au dernier alinéa de l’article 13 ; 
Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n°2010-337 du 31 mars 2010 relatif au conseil de surveillance de l'agence régionale de santé ; 
Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le département, dans la zone de défense et 
dans la région et l'agence régionale de santé pour l'application des articles L. 1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2010-341 du 31 mars 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation syndicale et aux délégués du personnel dans les 
agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2010-342 du 31 mars 2010 relatif aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2010-343 du 31 mars 2010 portant application de l'article L. 1432-10 du code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques de santé ; 
VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode de fonctionnement des conférences de territoire ; 
Vu le décret du 16 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique RICOMES en qualité de Directrice générale de l'agence régionale de 
santé de Normandie à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu l'instruction conjointe du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et du ministère de la santé et des sports du 
24 mars 2010 portant sur les relations entre les préfets et les agences régionales de santé, au titre des mesures transitoires ; 
Vu la circulaire IOCA 1024175C du 24 septembre 2010 relative à la conclusion des protocoles pluriannuels entre le Préfet et le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé ; 
DECIDE 
Art. 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Monique RICOMES, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
la suppléance est assurée par Monsieur Vincent KAUFFMANN, Directeur Général Adjoint, qui a délégation à l’effet de signer, transmettre ou rendre 
exécutoires, tous actes ou décisions relatifs à l’exercice des missions de la Directrice Générale de l’ARS telles que fixées à l’article 118 de la loi n° 
2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. 
Art. 2 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Madame Nathalie VIARD, Directrice de la santé publique : 
Article 2.1 : en matière de prévention et de promotion de la santé  

 les décisions et correspondances relatives à la prévention et la promotion de la santé ; 
 les décisions et correspondances relatives à la préparation, l’organisation, la gestion et le suivi des actions de santé publique ; 
 les décisions et correspondances à l’organisation de l’éducation thérapeutique ; 
 les décisions et correspondances relatives au financement des actions de santé publique et la notification des décisions d’autorisation 

d’activités liées à la mise en œuvre du schéma régional de prévention ; 
 les autorisations de transport de stupéfiants par des patients résidant dans le département du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de 

l'Orne et de la Seine-Maritime dans les Etats de l’espace Schengen ; 
 les décisions et correspondances relatives aux actions menées en matière de cohésion sociale en concertation avec les services de l’Etat 

dans ces domaines. 



 

 

5 

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.1 également à : 
 Madame Christelle GOUGEON, responsable du pôle prévention et promotion de la santé. 

Article 2.2 : en matière de veille et sécurité sanitaire  
 Les décisions et correspondances relatives à la veille, surveillance épidémiologique et gestion des signaux sanitaires, aux vigilances et 

sécurités sanitaires des médicaments et produits de santé, aux vigilances et sécurités sanitaires des soins des services et des 
établissements, à la défense et à la sécurité sanitaire ; 

 les certificats de non épidémie demandés par les entreprises funéraires, en vue du rapatriement des corps des étrangers décédés dans 
les départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l'Orne et de la Seine-Maritime dans leur pays d'origine. 

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.2 également à : 
 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, responsable du pôle veille et sécurité sanitaire ; 
 Monsieur le Dr Bruno VION, médecin inspecteur de santé publique, coordonnateur de la mission veille et alerte sanitaires. 

Article 2.3 : en matière de santé environnementale  
 les avis, décisions et correspondances relatives à la promotion, à la prévention des risques en santé environnementale et des milieux ; 
 les bons de commandes dans le cadre du marché public du contrôle sanitaire des eaux pour les cinq départements de la région ; 

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.3 également à : 
 Monsieur Raphaël TRACOL, responsable du pôle santé environnement ; 
 Monsieur Jérôme LE BOUARD, responsable adjoint du pôle santé environnement, responsable de l’unité territoriale de Seine-Maritime ; 
 Madame Catherine BOUTET, responsable adjoint du pôle santé environnement, coordinatrice de l’unité fonctionnelle « santé dans les 

établissements recevant du public » ; 
 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, responsable du pôle veille et sécurité sanitaire ; 
 Madame Cécile LHEUREUX, ingénieur du génie sanitaire, responsable de l’unité territoriale santé environnement du Calvados, pour les 

décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  
 Monsieur Edouard CANTELOUP, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement du Calvados, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  
 Monsieur Stéphane RABAROT, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement du Calvados, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  
 Madame Sophie MANTECA, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement du Calvados, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  
 Monsieur Mouloud BOUKERFA, ingénieur du génie sanitaire, responsable de l’unité territoriale de l’Eure, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure ; 
 Madame Françoise CESNE, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de l’Eure, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure ; 
 Madame Delphine JULIEN, ingénieur d’études sanitaires, ’unité territoriale santé environnement de l’Eure, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure ; 
 Madame Marie-Louise PHILIPPE, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de l’Eure, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure ; 
 Madame Emmanuelle MARTIN, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de Seine-Maritime, pour les 

décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Eure ;  
 Madame Sabrina LEPELTIER, ingénieur du génie sanitaire, responsable de l’unité territoriale de la Manche, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 
 Madame Sylvie ALLIX, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Manche, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 
 Monsieur Jean BODIN, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Manche, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 
 Monsieur Jean-Paul RIVALLAIN, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Manche, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 
 Monsieur François MANSOTTE, ingénieur du génie sanitaire, responsable de l’unité territoriale de l’Orne, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Orne ; 
 Monsieur Eddy BOURGOUIN, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de l’Orne, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Orne ; 
 Madame Véronique LUCAS, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de l’Orne, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de l’Orne ; 
 Madame Anne GERARD, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Seine-Maritime ; pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-Maritime ; 
 Monsieur Dominique BUNEL ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Seine-Maritime ; pour les 

décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-Maritime ; 
 Monsieur Frédéric DOUCHIN, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Seine-Maritime ; pour les 

décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-Maritime ; 
 Madame Stéphanie LANGOLFF, ingénieur d’études sanitaires, unité territoriale santé environnement de la Seine-Maritime, pour les 

décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-Maritime. 
Article 2.4 : en matière de déplacement  

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction de la santé publique. 
Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.1 également à : 

 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, responsable du pôle veille et sécurité sanitaire ; 
 Monsieur Raphaël TRACOL, responsable du pôle santé environnement ; 
 Madame Christelle GOUGEON, responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 
 Madame Cécile LHEUREUX, responsable de l’unité territoriale du Calvados, pour les agents de l’unité territoriale santé environnement du 

Calvados ;  
 Monsieur Mouloud BOUKERFA, responsable de l’unité territoriale de l’Eure, pour les agents de l’unité territoriale santé environnement de 

l’Eure 
 Madame Sabrina LEPELTIER, responsable de l’unité territoriale de la Manche, pour les agents de l’unité territoriale santé environnement 

de la Manche ; 
 Monsieur François MANSOTTE, responsable de l’unité territoriale de l’Orne, pour les agents de l’unité territoriale santé environnement de 

l’Orne ; 
 Monsieur Jérôme LE BOUARD, responsable adjoint du pôle santé environnement, responsable de l’unité territoriale de Seine-Maritime, 

pour les agents de l’unité territoriale santé environnement de Seine Maritime. 
Art. 3 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Madame Sandra MILIN, adjointe au Directeur de l’offre de soins, Directrice de l’offre de soins par intérim : 
Article 3.1 : en matière d’offre de soins hospitaliers 

 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitaliers, à la gestion des autorisations, à la 
contractualisation avec les établissements de santé et titulaires d’activité de soins ou d’équipement matériel lourd ; 
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 les décisions et correspondances relatives à la gestion et à l’évaluation des chefs d’établissement public de santé ; 
 les correspondances relatives à la composition des conseils de surveillance des établissements publics de santé et à la composition des 

conseils de surveillance des centres de lutte contre le cancer 
 le visa concernant l’avis délivré par le médecin de l’ARS désigné par la Directrice Générale de l’ARS sur les demandes de titre de séjour 

« raison de santé » pour les étrangers malades, conformément aux dispositions générales des articles L 3114-5 et suivants et L 3115-1 et 
suivants du Code de la Santé publique ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra MILIN, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 3.1 
également à : 

 Madame Cécile CHEVALIER, responsable du pôle établissements de santé ; 
 Madame Elisabeth GABET, responsable du pôle allocation de ressources. 

Article 3.2 : en matière de soins de ville 
 les décisions et correspondances relatives à l’organisation, à la gestion des autorisations et à la contractualisation avec les services et 

réseaux de santé ; 
 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins ambulatoire et des services de santé et à la 

contractualisation avec les professionnels libéraux de santé ; 
 la validation de la conformité au cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires de Normandie des tableaux 

relatifs à la permanence des soins ambulatoire transmis par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des cinq départements de 
la région et leur transmission à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de chaque département de la région ; 

 les certificats de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale des cinq départements de la 
région ; 

 les autorisations de mise en service des VSL et des ambulances après contrôle des véhicules par la Délégation départementale ou le 
SAMU des cinq départements de la région ; 

 l’arrêté pour les cinq départements de la région fixant le tour de garde départemental des ambulanciers privés et les correspondances s'y 
rapportant à destination des ambulanciers, du SAMU et de l’assurance-maladie ; 

 les correspondances avec les entreprises de transports sanitaires des cinq départements de la région ; 
 les autorisations de transport de stupéfiants par des patients résidant dans le département du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de 

l'Orne et de la Seine-Maritime dans les Etats de l’espace Schengen ; 
 les courriers et correspondances relatifs aux créations, aux regroupements, aux transferts et aux fermetures de pharmacie et de 

laboratoires de biologie médicale dans les cinq départements de la région ; 
 les arrêtés portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène médical dans les cinq départements de la région ;  
 les réponses au Préfet du département concernant la vérification des listes de personnes hospitalisées pour troubles du comportement en 

cas de demande d'autorisation de détention d'armes pour les cinq départements de la région ; 
 les avis donnés au préfet du département concernant l’emploi d’un enfant de moins de 16 ans dans le spectacle, les professions 

ambulantes, la publicité et la mode pour les cinq départements de la région. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra MILIN, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 3.2 
également à : 

 Madame Catherine TISON, responsable du pôle soins de ville ; 
 Madame Elisabeth GABET, responsable du pôle établissements de santé. 

Article 3.3 : en matière d’allocation de ressources  
 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources et à la contractualisation des établissements de santé des services 

et des réseaux de santé ; 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra MILIN, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 3.3 
également à : 

 Madame Elisabeth GABET, responsable du pôle allocation de ressources ; 
 Madame Cécile CHEVALIER, responsable du pôle établissements de santé. 

Article 3.4 : en matière de déplacement  
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction de l’offre de soins. 

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 3.4 également à : 
 Madame Cécile CHEVALIER, responsable du pôle établissements de santé ; 
 Madame Catherine TISON, responsable du pôle soins de ville ; 
 Madame Elisabeth GABET, responsable du pôle allocation de ressources. 

Art. 4 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Madame Christine LE FRECHE, Directrice de l’autonomie : 
Article 4.1 : en matière d’organisation de l’offre médico-sociale 

 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale et de l’autonomie, à la détermination de la politique 
régionale en matière de planification des établissements et services médico-sociaux ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’offre de santé et de services médico-sociaux en matière de contractualisation avec les 
établissements et services médico-sociaux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine LE FRECHE, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 
4. pour les personnes placées sous leur autorité à : 

 Madame Laurence LOCCA, responsable du pôle organisation de l’offre médico-sociale ; 
 Madame le Dr Emmanuelle ODINET-RAULIN, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 
 Monsieur Jean-Christian DURET, responsable du pôle allocation de ressources PA-PH. 

Article 4.2 : en matière d’allocation de ressources 
 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources - notification budgétaire, décision tarifaire et approbation des 

comptes administratifs ; 
 les décisions et correspondances relatives à la gestion des établissements et services médico-sociaux ; 
 les arrêtés fixant ou modifiant la tarification budgétaire des établissements médico-sociaux spécialisés en addictologie et des structures 

Lits Halte Soins Santé et correspondances y afférentes des cinq départements de la région. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine LE FRECHE, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 
4.pour les personnes placées sous leur autorité à : 

 Monsieur Jean-Christian DURET, responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 
 Madame Laurence LOCCA, responsable du pôle organisation de l’offre médico-sociale ; 
 Madame le Dr Emmanuelle ODINET-RAULIN, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales. 

Article 4.3 : en matière d’évaluation des prestations médico-sociales  
 les décisions et correspondances relatives à la gestion et à l’évaluation des chefs d’établissement public médico-social des cinq 

départements de la région ; 
 Les décisions et correspondances relatives à la planification et la réalisation des coupes AGGIR – PATHOS ;  
 Les décisions et correspondances relatives aux évaluations internes et externes des établissements et services médico-sociaux situés 

dans les cinq départements de la région ; 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine LE FRECHE, délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 
4.3 pour les personnes placées sous leur autorité à : 

 Madame le Dr Emmanuelle ODINET-RAULIN, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 
 Madame Laurence LOCCA, responsable du pôle organisation de l’offre médico-sociale ; 
 Monsieur Jean-Christian DURET, responsable du pôle allocation de ressources PA-PH. 

Article 4.4 : en matière de déplacement 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction de l’offre de l’autonomie. 

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.4 pour les personnes placées sous leur autorité également à : 
 Madame Laurence LOCCA, responsable du pôle organisation de l’offre médico-sociale ; 
 Monsieur Jean-Christian DURET, responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 
 Madame le Dr Emmanuelle ODINET-RAULIN, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales. 

Art. 5 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Madame Valérie DESQUESNE, Directrice de la stratégie : 

 Les décisions et correspondances relatives à l’élaboration, au suivi et à la mise en œuvre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
liant l’ARS de Normandie à l’Etat ; 

 Les décisions et correspondances relatives à la coordination du fonds d’intervention régional de l’ARS Normandie, dans la définition des 
orientations stratégiques de son utilisation, pour son élaboration, son suivi, sa mise en œuvre et l’élaboration de son compte financier ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’observation et aux statistiques, à l’évaluation des politiques de santé ; 
 les décisions et correspondances à la gestion du risque assurantiel, à la déclinaison opérationnelle du programme pluriannuel régional de 

gestion du risque, à la mise en œuvre du plan triennal en région Normandie, aux contrats d’amélioration de la qualité des soins ; 
 les décisions et correspondances relatives à la définition et la mise en œuvre de la stratégie régionale d’élaboration des contrats locaux 

de santé ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction de la stratégie. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, délégation de signature est accordée à : 
 Monsieur Emmanuel BEUCHER, responsable du pôle études, statistiques et aide à la décision. 

Art. 6 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Monsieur Bruno ANQUETIL, Directeur de l’appui à la performance : 

 les décisions et correspondances relatives à la démographie, la gestion, le suivi des professions et personnels de santé, les agréments, 
arrêtés, conventions, contrats d’activité libéral et affectations de stages des internes de médecine, assistants et praticiens ; 

 Les courriers et correspondances avec le Centre National de Gestion relatifs aux personnels médicaux ; 
 la diffusion de l’arrêté de constitution du Comité Médical des Praticiens Hospitaliers aux membres du même comité et au praticien 

hospitalier malade ; 
 la diffusion de l’arrêté consécutif à l’avis du comité au directeur de l’établissement dont dépend le praticien hospitalier, au médecin conseil 

chef de l’assurance maladie ; 
 les procès-verbaux relatifs aux conseils techniques et pédagogiques et de discipline des professions paramédicales des cinq 

départements de la région ; 
 les notifications d’inscription des professionnels de santé, inscrits sur le répertoire ADELI, les demandes de cartes de professionnel de 

santé, les autorisations de remplacement délivrées aux infirmiers, sages-femmes et masseurs kinésithérapeutes libéraux pour les cinq 
départements de la région ; 

 les courriers d’autorisation d’exercer pour un diplôme étranger et d’exercer la profession d’infirmier et d’aide-soignant pour des étudiants 
en médecine dans les cinq départements de la région ;  

 les courriers et correspondances relatifs à l’examen du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins, en vue 
d’analyses de biologie médicale dans les cinq départements de la région ; 

 les courriers d’autorisation d’user du titre d’ostéopathes et de psychothérapeutes et les correspondances associées ; 
 les arrêtés de composition des conseils techniques et pédagogiques et de discipline pour les cinq départements de la région ; 
 les courriers et correspondances relatifs à l’examen de présélection pour les cinq départements de la région ; 
 les récépissés de déclaration pour l’exercice de l’activité de tatouage, de maquillage permanent et de perçage corporel pour les cinq 

départements de la région ;  
 les courriers et correspondances du suivi RH de la fonction publique hospitalière ; 
 les courriers, correspondances et notifications relatifs aux protocoles de coopération ; 
 les notifications des heures syndicales mutualisées aux établissements de santé ; 
 les courriers et notifications relatives aux contrats locaux d’amélioration des conditions de travail ; 
 les décisions et correspondances relatives à la désignation des médecins experts conformément à l’article R 141-1 du Code de la 

Sécurité Sociale ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction de l’appui à la performance. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bruno ANQUETIL, délégation de signature est accordée à : 
 Madame Alix JESAHELLE, responsable du pôle professionnels de santé, sur l’ensemble du champ de compétences relevant de ce pôle ; 
 Madame Françoise AUMONT, déléguée départementale du Calvados sur l’ensemble des décisions et correspondances relevant 

d’ADELI ; 
 Monsieur Luc POULALION, délégué départemental de l’Eure sur l’ensemble des décisions et correspondances relevant d’ADELI 
 Monsieur Pierre-Emmanuel THIEBOT, délégué départemental de la Manche sur l’ensemble des décisions et correspondances relevant 

d’ADELI ; 
 Monsieur Emmanuel DROUIN, délégué départemental de l’Orne sur l’ensemble des décisions et correspondances relevant d’ADELI. 

Art. 7 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Monsieur Stéphane DE CARLI, Directeur de la mission inspection contrôle : 

 les décisions et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, au suivi et au bilan du programme régional annuel 
d’inspection et de contrôle ; 

 les accusés de réception standardisés des réclamations, sans mesure de gestion ; 
 les lettres de mission des actions d’inspection et contrôle, en application du programme annuel d’inspection et de contrôle ; 
 les décisions, bordereaux et correspondances internes relatives à la gestion des signalements et des réclamations ; 
 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la préparation et au suivi des missions 

d’inspection et de contrôle ; 
 les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice de missions d’inspection/contrôle et au respect des 

bonnes pratiques en la matière ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la mission inspection contrôle. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane DE CARLI, délégation de signature est accordée à Madame Marina POUJOULY, 
adjointe au directeur de la mission inspection contrôle, sur l’ensemble du champ de compétence de la mission inspection contrôle. 
Art. 8 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Monsieur Bernard DE RYCK, secrétaire général : 
Article 8.1 : en matière de ressources humaines  

 les décisions et correspondances relatives à la gestion des ressources humaines et des questions sociales, 
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 l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines, les décisions et les correspondances relatives à la gestion 
administrative, à la formation et la gestion des carrières, à la paie, au plan de formation, à la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, 

 les décisions relatives au recrutement, à l’exception de celles relatives aux cadres de direction de l’ARS, 
 la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’ARS. 

Délégation de signature est également accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.1 selon l’ordre de priorité suivant à : 
 Monsieur Alexandre DEBRAINE, secrétaire général adjoint ; 
 Madame Maryline CATHIEUTEL, responsable du pôle ressources humaines. 

Article 8.2 : en matière de systèmes d’information et d’affaires générales  
Les décisions et les correspondances relatives aux domaines suivants : 

 les marchés et contrats, les achats publics, les baux, 
 la commande publique, 
 la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de travail, 
 les ordres de mission permanents et spécifiques à destination de l’ensemble des professionnels de l’ARS ainsi que les états de frais de 

déplacement présentés par les agents du secrétariat général. 
Délégation de signature est également accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.2 selon l’ordre de priorité suivant à : 

 Monsieur Alexandre DEBRAINE, secrétaire général adjoint ; 
 Madame Tiphaine HEUZEL, responsable achats / marchés logistique, pour tout ce qui concerne les achats et les marchés ; 
 Madame Marie-Alice ALTHEY, responsable immobilier logistique, pour tout ce qui concerne la stratégie immobilière et les frais de 

déplacement. 
Article 8.3 : en matière financière 

 La préparation des budgets initial et rectificatifs, les virements de crédits ; 
 l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement ; 
 les dépenses d’investissement ; 
 l’engagement des dépenses ; 
 la certification du service fait. 

Délégation de signature est également accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.3 selon l’ordre de priorité suivant à : 
 Monsieur Alexandre DEBRAINE, secrétaire général adjoint ; 
 Madame Tiphaine HEUZEL, responsable achats / marchés logistique, pour tout ce qui relève de l’ordonnancement des dépenses et de la 

certification du service fait ; 
 Madame Véronique BUDET, responsable du pôle contrôle de gestion, pour tout ce qui relève des opérations budgétaires (gestion des 

budgets initiaux et rectificatifs, virements de crédits, engagement des dépenses). 
Art. 9 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception des 
actes listés à l’article 13, à Madame Françoise AUMONT, Directrice Déléguée départementale du Calvados : 

 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation de la démocratie sanitaire au sein du territoire de santé du Calvados ;  
 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation territoriale au sein du territoire de santé du 

Calvados ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la délégation départementale du Calvados. 

Art. 10 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception 
des actes listés à l’article 13, à Monsieur Luc POULALION, Directeur Délégué départemental de l’Eure : 

 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation de la démocratie sanitaire au sein du territoire de santé de l’Eure ;  
 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation territoriale au sein du territoire de santé de 

l’Eure ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la délégation départementale de l’Eure. 

Art. 11 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception 
des actes listés à l’article 13, à Monsieur Pierre THIEBOT, Directeur Délégué départemental de la Manche : 

 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation de la démocratie sanitaire au sein du territoire de santé de la Manche;  
 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation territoriale au sein du territoire de santé de 

la Manche; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la délégation départementale de la Manche. 

Art. 12 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, à l’exception 
des actes listés à l’article 13, à Monsieur Emmanuel DROUIN, Directeur Délégué départemental de l’Orne : 

 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation de la démocratie sanitaire au sein du territoire de santé de l’Orne ;  
 Les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation territoriale au sein du territoire de santé de 

l’Orne ; 
 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la délégation départementale de l’Orne. 

Art. 13 : Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, pour tout acte et décision créateur de droit, les 
matières suivantes relatives à la gouvernance et à la stratégie de l’ARS : 

 la composition, l’organisation et le fonctionnement du conseil de surveillance ; 
 la constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des commissions de coordination prévues à l’article L. 1432-1 du 

code de la santé publique et des conférences de territoires ; 
 l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé publique ; 
 l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, pour tout acte et décision créateur de droit, les 
matières suivantes relatives à l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale : 

 les créations et autorisations de services et d’établissements dans les champs sanitaires et médico sociaux ; 
 les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
 le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous administration provisoire ; 
 la mise en œuvre des dispositions L. 6122-15 du code de la santé publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 

établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de coopération sanitaire, fusion) ; 
 la suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
 les suspensions et retraits d’autorisations pour les officines de pharmacie et les laboratoires d’analyse. 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, pour tout acte et décision créateur de droit, les 
matières suivantes relatives à la veille et la sécurité sanitaires : 

 la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du préfet. 
Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, pour tout acte et décision créateur de droit, les 
matières suivantes relatives aux affaires générales et ressources humaines : 

 les marchés et contrats supérieurs à 10 000 euros hors taxes ; 
 les marchés de travaux et les baux ; 
 la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du personnel de l’ARS ; 
 les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
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 les décisions d’attribution de primes et de points de compétences ; 
 les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
 le cadre d’organisation du travail au sein de l’agence ; 
 les accords avec les organisations syndicales ; 
 les délibérations faisant suite à un conseil de surveillance. 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, pour tout acte et décision créateur de droit, les 
matières suivantes relatives aux missions d’inspection et contrôle : 

 la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil 
d’Etat, des inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les missions 
prévues à cet article ; 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire des rapports d’inspection ; 
 les correspondances relatives à la transmission définitive des rapports d’inspection et des suites engagées, le cas échéant. 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 12, quelle que soit la matière concernée, hors gestion 
courante : 

 les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration centrale, au conseil national de pilotage des 
ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 les correspondances aux préfets ; 
 les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des conseils généraux ; 
 les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 
 les actes de saisine adressés aux parquets et aux juridictions administratives, pénales, civiles et financières. 

Art. 14 : Le Directeur Général Adjoint est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Normandie, de la Préfecture des départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime. 
Art. 15 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
d’un recours hiérarchique devant la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des Femmes, d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication pour les tiers. 
Signé : la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie : Nicole RICOMES 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté n° DDPP-2016 n° 003 du 6 janvier 2016 portant organisation de la subdélégation de signature du directeur départemental de la 
protection des populations 

Vu le code rural et de la pêche maritime, 
Vu le code de la santé publique, 
Vu le code des marchés publics, 
Vu le code de commerce, 
Vu le code de l'environnement, 
Vu le code de la consommation, 
Vu le code de procédure pénale, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code du tourisme, 
Vu le code des ports maritimes, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;  
Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, Préfet de la Manche ;  
Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 6 juillet 2012 portant nomination de M. Bernard FORM, en qualité de directeur départemental de la 
protection des populations de la Manche ; 
Vu l'arrêté du Premier Ministre en date du 6 septembre 2013 portant nomination de M. Laurent DUPONT, en qualité de directeur départemental 
adjoint de la protection des populations de la Manche ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-03 en date du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de protection des populations de la 
Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16-20 du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Bernard FORM, directeur départemental de la protection 
des populations de la Manche ; 
Vu les mouvements de personnels intervenus à la direction départementale de la protection des populations ; 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 
Art. 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard FORM, les délégations de signature qui lui sont conférées par l’arrêté préfectoral n° 16-
20 du 1er janvier 2016, seront exercées par M.Laurent DUPONT, directeur départemental adjoint, à effet de signer les décisions et documents 
relevant des domaines d'activités énumérés aux articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral n° 16-20 du 1er janvier 2016. 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent DUPONT, la délégation qui lui est donnée à l'article 1 du présent arrêté est conférée 
à : 
 Mme Catherine SIMON, inspectrice de la santé publique vétérinaire, chef du service sécurité des aliments,  
 Mme Valérie DUBOIS, inspectrice de la santé publique vétérinaire, chef de la circonscription de Cherbourg du service sécurité des aliments, 
 M. Eric GUERIN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service protection sanitaire , 
 M. Alain ZIEGLER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service environnement animal et société, 
 M. Laurent TRAVERT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint du chef du service sécurité des aliments, 
 Mme Lourdès DIAZ, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjointe du chef du service protection sanitaire ; 
 Mme Isabelle PAYSANT, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale, 
 Mme Patricia LETOURNEL, inspectrice principale de la DGCCRF, chef du service protection du consommateur,  
 M. Gérald BELHAIRE, inspecteur de la DGCCRF, adjoint du chef du service protection du consommateur et responsable du contentieux, 
 M. Christian LEA, inspecteur de la DGCCRF, adjoint du chef du service protection du consommateur, 
 et à effet de signer les décisions et documents relevant des domaines d'activités énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n°16-20 du 

1er janvier 2016, à l'exception : 
- des décisions individuelles du 1 de l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral n°16-20 du 16 janvier 2016 qui font l'objet de l'article 3 du présent arrêté , 
- de la fixation du règlement intérieur d'aménagement local du temps de travail et de l'organisation, 
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- des propositions de transaction qui font l'objet de l'article 4 du présent arrêté. 
Art. 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Bernard FORM et Laurent DUPONT, délégation est donnée, aux fins de signer les décisions 
individuelles prévues au 1 de l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral n°16-20 du 1er janvier 2016, exception faite des sanctions disciplinaires du premier 
groupe, à : Mme Isabelle PAYSANT, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale. 
Art. 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Bernard FORM et Laurent DUPONT, délégation est donnée, aux fins de signer les 
propositions de transaction, à : 

- M. Gérald BELHAIRE, inspecteur de la DGCCRF, adjoint du chef du service protection du consommateur et responsable du contentieux, 
- Mme Patricia LETOURNEL, inspectrice principale de la DGCCRF, chef du service protection du consommateur. 

Art. 5 : Toute disposition contraire au présent arrêté est abrogée. 
Art. 6 : Le directeur départemental de la protection des populations est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
Signé : pour le préfet et par délégation, Bernard FORM, directeur départemental de la protection des populations 

 

Arrêté n° DDPP-2016 n° 004 du 6 janvier 2016 portant organisation de la subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire du 
directeur départemental de la protection des populations 

Vu le code des juridictions administratives ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des marchés publics ; 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements 
publics, modifiée ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les régions 
et départements ; 
Vu le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l'exécution des marchés publics par carte achat ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, Préfète de la Manche ;  
Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 6 juillet 2012 nommant M.Bernard FORM en qualité de directeur départemental de la protection des 
populations de la Manche ; 
Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 6 septembre 2013 nommant M.Laurent DUPONT en qualité de directeur départemental adjoint de la 
protection des populations de la Manche ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-03 en date du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de protection des populations de la 
Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16-21 du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Bernard FORM, directeur départemental de la protection 
des populations de la Manche, en matière d'ordonnancement secondaire ; 
Vu les mouvements de personnels intervenus à la direction départementale de la protection des populations ; 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 
Art. 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard FORM, les délégations de signature qui lui sont conférées par l’arrêté préfectoral n° 16-
21 du 1er janvier 2016 en matière d'ordonnancement secondaire, seront exercées par M.Laurent DUPONT, directeur départemental adjoint, à effet 
de signer les décisions et documents relevant des domaines d'activités énumérés aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 16-21 du 1er janvier 
2016. 
Art. 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent DUPONT, la délégation qui lui est donnée à l'article 1 du présent arrêté est conférée à : 
 Mme Isabelle PAYSANT, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale, 
 Mme Catherine SIMON, inspectrice de santé publique vétérinaire, chef du service sécurité des aliments,  
 M. Eric GUERIN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service protection sanitaire, 
 M. Alain ZIEGLER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service environnement animal et société, 
 Mme Patricia LETOURNEL, inspectrice principale de la DGCCRF, chef du service protection du consommateur,  
 et à effet de signer les décisions et documents relevant des domaines d'activités énumérés aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 16-21 du 

1er janvier 2016. 
Le tableau récapitulatif des signatures des délégataires sus-mentionnés est annexé au présent arrêté. 
Article 3 : Dans le respect des dispositions relatives à l'ordonnancement secondaire précisées à l'article 1 du présent arrêté, délégation et 
habilitation sont données aux fins de traitement dans le système d'information « CHORUS Formulaire » : 
- de saisie et validation des demandes d'achat et subvention, 
- de saisie et validation des constatations de service fait, 
à : Mme Isabelle PAYSANT, attachée d'administration hors classe, Mme Barbara TREMARE, secrétaire administrative de classe normale, Mme 
Martine BERTRAND, adjointe administrative principale de première classe. 
Art. 4 : Dans le respect des dispositions relatives à l'ordonnancement secondaire précisées à l'article 1 du présent arrêté, pour la réalisation d'actes 
d'achat sur les dépenses du programme 333- action 1, autorisation est donnée à : Mme Isabelle PAYSANT , attachée d'administration hors classe, 
Mme Barbara TREMARE, secrétaire administrative de classe normale, d'utiliser les cartes d'achat nominatives qui leur sont attribuées, dans les 
conditions définies ci-après : 

Plafonds achats sur marchés Montant annuels TTC 
en euros 

Lyréco 
/fournitures de 
bureau 

UGAP / 
consommables 
informatiques 

UGAP/ papier 

 
Plafonds achats
de proximité 

Montant maxi d'une 
transaction de proximité 

 
Plafond global 

Isabelle PAYSANT 5100 1700 2550 3500 750 12850 

Barbara TREMARE    3500 750 3500 

Art. 5 : Toute disposition contraire au présent arrêté est abrogée. 
Art. 6 : Le directeur départemental de la protection des populations est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
Signé : Pour le préfet, et par délégation, Bernard FORM, directeur départemental de la protection des populations, 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté n° 2015-DDTM-SETRIS-16 du 22 décembre 2015 portant approbation du plan de prévention des risques littoraux sur les communes 
de BARNEVILLE-CARTERET, ST-JEAN-DE-LA-RIVIERE, ST-GEORGES-DE-LA-RIVIERE, PORTBAIL et ST-LO-D'OURVILLE 

Art. 1 : Le plan de prévention des risques littoraux sur les communes de Barneville-Carteret, Saint-Jean-de-la-Rivière, Saint-Georges-de-la-Rivière, 
Portbail et Saint-Lô-d'Ourville est approuvé. 
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Le dossier préparé par la préfecture de la Manche - direction départementale des territoires et de la mer comprend : la cartographie du zonage 
réglementaire, le règlement associé, le rapport de présentation, 
Art. 2 : Les documents constituant le plan de prévention des risques littoraux sont mis en ligne sur le site Internet des services de l’État dans la 
Manche, sous le lien : http://www.manche.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-
risques/Plan-de-Prevention-des-Risques-naturels-PPRn. 
Art. 3 : Une copie de l'arrêté d'approbation sera affichée en mairie et au siège de l'établissement public de coopération intercommunal pendant au 
moins 1 mois. Il sera publié dans un journal diffusé dans le département et fera l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Le plan de prévention est tenu à la disposition du public dans les mairies concernées ainsi qu'au  siège de l'établissement public de coopération 
intercommunal pendant une durée de 1 an à compter de la date de clôture de l'enquête publique soit jusqu'au 28 août 2016. Cette publicité fera 
l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Art. 4 : Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé par délibération de la collectivité dans un délai de 
3 mois suivant la date d'approbation au plan local d'urbanisme ou plan d'occupation des sols ou carte communale en vigueur.  
Art. 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un recours gracieux auprès du préfet de 
la Manche, soit d'un recours hiérarchique du ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 
Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen. 
Signé : Pour le Préfet et par délégation, le directeur départemental des territoires et de la mer : Jean KUGLER 

 

Arrêté n° 2015-DDTM-SETRIS-18 du 22 décembre 2015 portant approbation du plan de prévention des risques littoraux sur les communes 
de MONTMARTIN-SUR-MER, HAUTEVILLE-SUR-MER et ANNOVILLE 

Art. 1 : plan de prévention des risques littoraux sur les communes de Montmartin-sur-Mer, Hauteville-sur-Mer et Annoville est approuvé. 
Le dossier préparé par la préfecture de la Manche - direction départementale des territoires et de la mer comprend : la cartographie du zonage 
réglementaire, le règlement associé, le rapport de présentation, 
Art. 2 : les documents constituant le plan de prévention des risques littoraux sont mis en ligne sur le site Internet des services de l’État dans la 
Manche, sous le lien : http://www.manche.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-
risques/Plan-de-Prevention-des-Risques-naturels-PPRn. 
Art. 3 : une copie de l'arrêté d'approbation sera affichée en mairie et au siège de l'établissement public de coopération intercommunal pendant au 
moins 1 mois. Il sera publié dans un journal diffusé dans le département et fera l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Le plan de prévention est tenu à la disposition du public dans les mairies concernées ainsi qu'au  siège de l'établissement public de coopération 
intercommunal pendant une durée de 1 an à compter de la date de clôture de l'enquête publique soit jusqu'au 28 août 2016. Cette publicité fera 
l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Art. 4 : le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé par délibération de la collectivité dans un délai de 3 
mois suivant la date d'approbation au plan local d'urbanisme ou plan d'occupation des sols ou carte communale en vigueur.  
Art. 5 : le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un recours gracieux auprès du préfet de 
la Manche, soit d'un recours hiérarchique du ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 
Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 

 

Arrêté n° 2015-DDTM-SETRIS-25 du 22 décembre 2015 portant approbation du plan de prévention des risques littoraux sur les communes 
de CARENTAN et SAINT-HILAIRE-PETITVILLE 

Art. 1 : le plan de prévention des risques littoraux sur les communes de Carentan et Saint-Hilaire-Petitville est approuvé. 
Le dossier préparé par la préfecture de la Manche - direction départementale des territoires et de la mer comprend : les éléments cartographiques 
(zonage réglementaire, vulnérabilité, isocotes), le règlement associé, le rapport de présentation. 
Art. 2 : les documents constituant le plan de prévention des risques littoraux sont mis en ligne sur le site Internet des services de l’État dans la 
Manche, sous le lien : http://www.manche.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-
risques/Plan-de-Prevention-des-Risques-naturels-PPRn. 
Art. 3 : une copie de l'arrêté d'approbation sera affichée en mairie et au siège de l'établissement public de coopération intercommunal pendant au 
moins 1 mois. Il sera publié dans un journal diffusé dans le département et fera l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Le plan de prévention est tenu à la disposition du public dans les mairies concernées ainsi qu'au  siège de l'établissement public de coopération 
intercommunal pendant une durée de 1 an à compter de la date de clôture de l'enquête publique soit jusqu'au 12 novembre 2016. Cette publicité 
fera l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l’État. 
Art. 4 : le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé par délibération de la collectivité dans un délai de 
3 mois suivant la date d'approbation au plan local d'urbanisme ou plan d'occupation des sols ou carte communale en vigueur.  
Art. 5 : le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un recours gracieux auprès du préfet de 
la Manche, soit d'un recours hiérarchique du ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 
Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 

 

Arrêté DDTM-DIR-2016-02 du 6 janvier 2016 donnant subdélégation de signature de M. Jean KUGLER à certains de ses collaborateurs 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ;  
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets, hauts-
commissaires de la république en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;  
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;  
Vu la circulaire du 5 mars 2008 du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, portant sur la modification du régime de 
délégation de signature des préfets ; 
Vu la circulaire du premier ministre n°5389/SG du 15 juin 2009 relative à la réforme de l'administration territoriale de la mer et du littoral 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 26 mars 2015 portant nomination de M. Jean-Pascal DEVIS en qualité de directeur départemental adjoint des 
territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral de la Manche ; 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 3 juin 2015 portant nomination de M. Karl KULINICZ, en qualité de directeur départemental adjoint des territoires 
et de la mer de la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral n° AL 16-32 du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires 
et de la mer de la Manche. 
ARRETE 
Art. 1 : Subdélégation de signature est donnée à : 
M. Karl KULINICZ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de la Manche, à 

l'effet de signer toutes correspondances administratives, arrêtés, décisions portant sur les matières énumérées en annexe de la délégation de 
signature du 1er janvier 2016 conférée à M. Jean KUGLER. 
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M. Jean-Pascal DEVIS, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, 
délégué à la mer et au littoral de la Manche à l'effet de signer toutes correspondances administratives, arrêtés, décisions portant sur les matières 
énumérées en annexe de la délégation de signature du 1er janvier 2016 conférée à M. Jean KUGLER. 

Art. 2 : Subdélégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après dans la limite des références indiquées pour chacun et figurant 
en annexe de la délégation de signature du 1er janvier 2016 conférée à M. Jean KUGLER. 
Direction 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

Mme Cécile FLAUX, ingénieur des travaux publics de l'État, en 
tant que responsable de l’unité conseil de gestion, management et 
communication 

DIR/CGM-COM Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Secrétariat Général 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Thierry JUGE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, 
en tant que secrétaire général 

SG/DIR Administration et organisation générale A1-a1 à A1-a21 
paragraphes 2, 3 et 4 de A1-a22 ; A1-a23 et A1-a26 
A1-b1 à A1-d2 et A1-f1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Isabelle LEBRUN, secrétaire d'administration et de contrôle 
du développement durable de classe supérieure, 
Mme Marie-Noëlle MABIRE secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, 
en tant que co-responsables de la mission appui aux parcours 
professionnels-information sociale. 

SG/MAPPIS Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 et A1-a11 

Mme Christine LEPETIT, secrétaire d'administration et de 
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, 
en tant que responsable de l'unité gestion des ressources 
humaines. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEPETIT, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à Mme Sylvie 
LE BLOND, secrétaire d'administration et de contrôle du 
développement durable de classe exceptionnelle, en tant 
qu’adjoint. 

SG/GRH Administration et organisation générale 
A1-a5, A1-a8  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 à A1-a18 
A1-a20 à A1-a21 

M. Marc GIRAULT, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, en tant que responsable de l'unité logistique 
budget. 

SG/LB Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11, A1-c1 

Mme Élise THIERREE, secrétaire administratif de classe 
normale, en tant que responsable de l'unité administrative et 
financière de la DT Nord et du SML. 

SG/UAF Administration et organisation générale A1-a5 ; 1,2,3 de A1-
a8  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10, A1-a11 à A1-a18 
A1-a20 à A1-a21 

Service Expertise Territoriale Risques et Sécurité 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Erwan BLONDEL, architecte urbaniste de l’État, 
en tant que chef du service Expertise Territoriale Risques et 
Sécurité.  

SETRIS/DIR Administration et organisation générale A1-a1, A1-a3, 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
A1-b1 (uniquement pour le règlement des litiges régis 
par convention du 2/02/93) A1-e1 
Éducation et circulation routières, transports A3-a1 à A3-d1 
Aménagement et urbanisme A5-a5 et A5-a6 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

M. Pascal QUESNEL, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement, 
en tant que responsable de l'unité veille études et prospective. 

SETRIS/VEP Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 à A1-a11 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Solange CHARPENTIER, technicien supérieur en chef du 
développement durable, 
en tant que responsable de l'unité géomatique. 

SETRIS/GEOM Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 à A1-a11 

Mme Christelle BERNIER, délégué du permis de conduire, 
en tant que responsable de l'unité éducation routière. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme BERNIER, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à M. Dominique 
LECAPLAIN, inspecteur du permis de conduire. 

SETRIS/ER Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 et A1-a11 
Éducation routière 
A3-a1 à A3-a2 

M. Michel LE ROCH, technicien supérieur en chef du 
développement durable, 
en tant que responsable de l'unité sécurité routière déplacements. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. LE ROCH, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à : 
- Mme Stéphanie MEMPIOT, technicien supérieur en chef du 
développement durable en tant qu’adjoint, 
- M. Hubert JOUVET, technicien supérieur en chef du 
développement durable en tant que chargé de mission 
coordination sécurité routière uniquement pour la partie 
«Education et circulation routières, transports » . 

SETRIS/SRD  Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
A1-b2 
Éducation et circulation routières, transports 
A3-b1 à A3-d1 
 
dans le cadre des permanences : Transports 
A3-c1 à A3-d1 

Mme Véronique CHAPEL, attachée d'administration, 
en tant que responsable de l'unité risques et soutien crise. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chapel, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à Lydie MARC, 
technicien supérieur en chef du développement durable, en tant 
qu'adjoint au responsable de l'unité. 

SETRIS/RISC  Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 et A1-a11 
dans le cadre des permanences : Transports 
A3-c1 à A3-d1 

Service Aménagement Durable des Territoires 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 
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Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Pascal HENRY ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, 
en tant que chef du service Aménagement Durable des Territoires
En cas d'absence ou d'empêchement de M. HENRY, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à Mme Louisette LE 
ROCH, ingénieur des travaux publics de l'État, excepté pour la 
partie « transports ». 

SADT/DIR Administration et organisation générale A1-a1,A1-a3,  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
A1-b1 (uniquement pour 
le règlement des litiges régis par convention du 2/02/93) 
A1-f1 
Construction A4-d1 et A4-e1 
Aménagement et urbanisme A5-a1 à A5-a4 ; A5-a7 à A5-d1 
A5-f1 à A5-h1 ; A5-j1, A5-j2, A5-j3 uniquement b), A5-j4 
A5-k1, A5-k3 uniquement b), A5-k4  
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 
Subventions d'investissement A11-a1 et A11-b1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Louisette LE ROCH, ingénieur des travaux publics de l'État, 
en tant que responsable de l'unité planification. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme LE ROCH, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à M. Franck HALLEY, 
secrétaire d'administration et de contrôle du développement 
durable de classe exceptionnelle, en tant qu'adjoint de l'unité. 

SADT/ PLANIF Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme A5-a3, A5-a4  

Mme Nathalie ROBIN-TREMBLAY, secrétaire d'administration et 
de contrôle du développement durable de classe supérieure, 
en tant que responsable de l'unité porter à connaissance. 

SADT/PAC Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme A5-a3  

Mme Milcah BAUDEVEIX, secrétaire d'administration et de 
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle,  
en tant que responsable de l'unité ADS. 
M. Éric TOSTAIN, secrétaire d'administration et de contrôle du 
développement durable de classe normale uniquement pour la 
partie A5-b1 à A5-b5  

SADT/ADS Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme 
A5-b1 à A5-b5 
A5-d1 et A5-f1 

M. Brice DRAPIEWSKI, ingénieur des travaux publics de l’État, 
en tant que responsable de l'unité ACPPITE  

SADT/ACPPITE Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme 
A5-j1, A5-j2, A5-k1 uniquement a)  
Construction A4-d1 
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 

M. Christophe FRELIN, technicien supérieur en chef du 
développement durable 
en tant que responsable du bureau accessibilité. 

SADT/ACPPITE-
ACCESS 

Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme 
A5-j1, A5-j2, A5-k1 uniquement a)  

M. Sylvain LE MEITOUR, technicien supérieur en chef du 
développement durable, 
en tant que responsable du bureau constructions publiques 
durables. 

SADT/ACPPITE-
CPD 

Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Construction A4-d1 
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 

M. Jean-Michel MARC, technicien supérieur en chef du 
développement durable, en tant que responsable de l'unité aide à 
l'émergence de projets d'aménagement durable. 

SADT/AEPAD Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 

Service Environnement 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Rémy BRUN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de 
l'État, 
en tant que chef du service environnement. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rémy BRUN, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à M Maurice 
FRESLON, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement, excepté pour la partie « transports » 

SE/DIR Administration et organisation générale A1-a1, A1-a3, 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
A1-b1 (uniquement pour le règlement des litiges régis 
par convention du 2/02/93) A1-f1 
Aménagement et urbanisme A5-i1, A5-l1 
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 
Environnement A9-a1 à A9-h1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

M. Gilles BERREE ingénieur des travaux publics de l'État, 
en tant que responsable de la mission barrage de la Sélune. 

SE/MBS Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Environnement A9-a1 

M. Maurice FRESLON, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et 
de l'environnement, 
en tant que responsable de l'unité protection et gestion de la 
ressource en eau. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maurice FRESLON, 
la délégation qui lui est conférée est donnée à M. Patrice 
PEROCHEAU, ingénieur territorial principal excepté pour les 
rubriques A9-f1 et A3-c1 à A3-d1  

SE/ PGRE Administration et organisation générale A1-a3,  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 
Environnement A9-a4 à A9-a5 ; A9-f1, A9-g1 et A9-h1 

Mme Nathalie FERRAND, attachée d'administration, 
en tant que responsable de l'unité police de l'environnement. 

SE/ PEnv Administration et organisation générale A1-a3, A1-a8 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Aménagement et urbanisme A5-i1, A5-l1 

M. Laurent VATTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement, 
en tant que responsable de l'unité forêt, nature et biodiversité. 

SE/FNB Administration et organisation générale 
A1-a3, paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Environnement A9-c1 à A9-e1 et A9-h1 

Mme Célia LE GALL, ingénieur des travaux publics de l'Etat, 
en tant que responsable de l'unité police des eaux.  

SE/ PE Administration et organisation générale A1-a3, 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Environnement A9-a1 à A9-a7, A9-b1, A9-f1 et A9-h1 

Service Habitat Construction et Ville  
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Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Hugues-Mary BREMAUD, attaché principal d’administration de 
l'équipement, en tant que chef du service habitat, construction et 
ville. 
 

SHCV/DIR Administration et organisation générale A1-a1 et A1-a3  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 et A1-f1 
Construction A4-a1 à A4-c5 et A4-e1 
Ingénierie publique A7-a1 et A7-b1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Nathalie LETELLIER, attachée d'administration de 
l'équipement en tant que chargée de mission rénovation urbaine. 

 Construction A4-a1, A4-a6 à A4-a7, A4-a11 - A4-a17 
A4-b2 à A4-b4, A4-e1 

Mme Marie-Noëlle JOURDAN, secrétaire d'administration et de 
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, 
en tant que responsable de l'unité politique de l'habitat.  

SHCV/PH Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Construction A4-a1, A4-a6 à A4-a7, A4-a11 - A4-a17 
A4-b2 à A4-b4 

M. Éric MARIE, secrétaire d'administration et de contrôle du 
développement durable de classe exceptionnelle, 
en tant que responsable de l’unité habitat privé. 

SHCV/HP Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 

Service Économie Agricole et des territoires 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

Mme Maïwenn BERROU ingénieur des ponts, des eaux et des 
forêts, 
en tant que chef du service économie agricole et des territoires. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme BERROU, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à Marie-Catherine 
MONIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement excepté pour la partie « transports ». 
En cas d'absence ou d’empêchement de Marie-Catherine 
MONIER, la délégation qui lui est conférée est donnée à Mme 
Christelle BRIAULT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement ou à Mme Jeannine HINCHET, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, excepté pour la partie 
« transports ». 

SEAT/DIR Administration et organisation générale 
A1-a1, A1-a3, A1-a8 ; paragraphe 1 et 2 de A1-a9 
A1-a10 et A1-a11, A1-f1 
Production-organisation économique et conjoncture 
A10-a1 à A10-o1, A5-d1 
Subventions d'investissement A11-a1 et A11-b1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Marie-Catherine MONIER, ingénieur divisionnaire de 
l'agriculture et de l'environnement,  
en tant que responsable de l’unité aides directes. 

SEAT/ aides 
directes 

Administration et organisation générale A1-a3, A1-a8  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11, A1-f1 
Production-organisation économique et conjoncture 
A10-a1 à A10-o1 
Subventions d'investissement A11-a1 et A11-b1 

Mme Christelle BRIAULT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture 
et de l'environnement, 
en tant que responsable de l’unité Projets et Vie des Exploitations 
Agricoles. 
En cas d'absence ou d’empêchement de Christelle BRIAULT, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à Jeannine HINCHET, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle en tant qu'adjoint 
au responsable de l'unité. 

SEAT/ PVEA  Administration et organisation générale A1-a3, A1-a8  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11, A1-f1 
Production-organisation économique et conjoncture 
A10-a1 à A10-o1 
Subventions d'investissement A11-a1 et A11-b1 

Service mer et littoral 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

Mme Claire DAGUZE, administrateur principal des affaires 
maritimes, chef du service mer et littoral  
 

SML/DIR Administration et organisation générale A1-a1 et A1-a3  
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10, A1-a11 à A1-a12 
A1-e1 et A1-f1 
Gestion et conservation du domaine public A2-b2 à A2-b5 
A2-b7 à A2-b9 ; A2-b11 ; A2-e1 à A2-f1 
Aménagement et urbanisme A5-e1 
Domaine maritime A8-a1 à A8-j1 
Environnement A9-a1 à A9-a7, A9-f1 et A9-i1 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

M. Jérôme DOREY, ingénieur des travaux publics de l'État, 
en tant que responsable de la mission de coordination des 
politiques maritimes et littorales. 

SML/CPML Administration et organisation générale 
Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 et A1-f1 
Aménagement et urbanisme A5-e1 

Mme Alexandra DAVID, ingénieur de l'agriculture et de 
l'environnement,  
en tant que responsable du pôle gestion du littoral. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DAVID, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à M. Pierre-Marie 
HERBAUX, technicien supérieur en chef de l'économie et de 
l'industrie en tant qu'adjoint et chef du bureau domaine public 
maritime. 

SML/ pôle GL Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11  
A1-e1, A1-f1 
Gestion et conservation du domaine public 
A2-b2 à a2-b4a et A2-b5 ; A2-b7 à A2-b9 ; A2-b11, A2-e1 
Aménagement et urbanisme A5-e1 
Environnement A9-a1 à A9-a7, A9-f1 et A9-h1 

M. Bruno POTIN ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement, en tant que responsable du pôle cultures 
marines. 
Mme Stéphanie LAGOUCHE, dessinatrice, ou M. David ETASSE 
ou Mme Julie RIVIERE, techniciens supérieurs du développement 
durable spécialité NSMG pour la partie domaine maritime A8-e5 
et A8-f5 uniquement. 

SML/pôle CM Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11, A1-f1 
Domaine maritime A8-e1 à A8-e5 ; A8-f4 et A8-f5 
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

M. Arthur DE CAMBIAIRE administrateur 2ème classe des 
affaires maritimes,  
en tant que responsable du pôle pêches et activités maritimes. 

SML/ 
pôle PAM  

Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 ; A1-f1 
Gestion et conservation du domaine public A2-e1 
Domaine maritime A8-a1 à A8-a2 ; A8-c1 et A8-c2 
A8-e1 à A8-e5 ; A8-f1 à A8-f6 ; A8-i1 à A8-i2 
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dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

M. Pierre DELACOUR, inspecteur des affaires maritimes, 
en tant que responsable du pôle navigation professionnelle et de 
plaisance. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. DELACOUR, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à : 
M. Yann POUSSARD, technicien principal spécialité techniques 
agricoles, en tant que responsable par intérim 
M. Yann POUSSARD, technicien principal spécialité techniques 
agricoles en tant qu'adjoint au responsable du pôle navigation 
professionnelle et de plaisance pour la partie administration et 
organisation générale et A8-b1, A8-b2, A8-c1, A8-c3 à A8-c5 de 
la partie domaine maritime 

SML/ pôle NPP Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
A1-f1 
Domaine maritime A8-b1 à A8-d2 

M. Christophe TENDRON, capitaine de port de classe normale, 
en tant que commandant du port de Cherbourg. 

SML/ 
Capitainerie 

Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11, A1-f1 

Délégations Territoriales 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

Mme Tiphaine BRETT, ingénieur des travaux publics de l'État, 
en tant que responsable de la délégation territoriale Nord 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme BRETT, la 
délégation qui lui est conférée est donnée à : 
Mme Véronique LEBRIS, technicien supérieur en chef du 
développement durable 
en tant que responsable de la délégation territoriale Nord par 
intérim. 
M. Jean-François NOEL, ingénieur des travaux publics de l’État, 
en tant que responsable de la délégation territoriale Centre. 
Mme Sophie BLAINVILLE-WELLBURN, ingénieur de l'agriculture 
et de l'environnement, 
en tant que responsable de la délégation territoriale Sud.  

DT Nord 
 
 
 
 
 
 
 
DT Centre 
 
 
DT Sud 
 

Administration et organisation générale A1-a1 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Gestion et conservation du domaine public A2-b2 à A2-b4a 
Paragraphe 1 de A2-b7 – A2-b8 ; A2-b9 et A2-b11 
A2-c4 ;A2-e1 
Aménagement et urbanisme A5-b1 à A5-b5, A5-b7  
A5-d1 à A5-f1,  
A5-l1 (pour 2.et 3. : acte d'instruction à l'exclusion des actes 
finaux d'autorisation et de déclaration ; et pour 4. : lettre 
d'avertissement préalable uniquement)  
dans le cadre des permanences : Transports A3-c1 à A3-d1 

Mme Véronique LEBRIS, technicien supérieur en chef du 
développement durable 
en tant qu'adjoint au responsable de la délégation territoriale 
Nord; 
Mme Patricia STAB, secrétaire d'administration et de contrôle du 
développement durable de classe supérieure, 
en tant qu'adjoint au responsable de la délégation territoriale 
Centre ; 
M. Jean-Paul DAVAL, technicien supérieur en chef du 
développement durable, 
en tant qu'adjoint au responsable de la délégation territoriale Sud. 

DT Nord 
 
 
 
DT Centre 
 
 
 
 
DT Sud 

Administration et organisation générale 
paragraphe 1 et 2 de A1-a9 ; A1-a10 et A1-a11 
Gestion et conservation du domaine public 
A2-b2 à A2-b4a 
Paragraphe 1 de A2-b7 - A2-b8 ; A2-c4 , A2-e1 
Aménagement et urbanisme A5-b1 à A5-b5 ; A5-d1 à A5-f1,  
A5-l1 (pour 2.et 3. : acte d'instruction à l'exclusion des actes 
finaux d'autorisation et de déclaration ; et pour 4. : lettre 
d'avertissement préalable uniquement)  
 

Personnes concernées Service/unité Délégations consenties 

M. Benjamin ROULT, technicien supérieur principal du 
développement durable, 
Mme Anne-Marie BASNIER, adjoint administratif principal 2ème 
classe, 
en tant que responsables de la filière application du droit des sols 
en délégation territoriale. 

DT Nord 
 
DT Centre 
 
 

Aménagement et urbanisme A5-b1 à A5-b5 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues-Mary BREMAUD, M. Erwan BLONDEL, M. Pascal HENRY, M. Rémy BRUN, Mme Maïwenn 
BERROU, Mme Claire DAGUZE, la subdélégation qui leur est attribuée pourra être exercée par M. Hugues-Mary BREMAUD, M. Thierry JUGE, M. 
Erwan BLONDEL M. Pascal HENRY, M. Rémy BRUN, Mme Maïwenn BERROU, Mme Claire DAGUZE. 
Art. 3 : La subdélégation de signature est accordée nominativement. Elle devient caduque en cas de changement du délégant ou du délégataire. 
Le fonctionnaire chargé de l'intérim (ou le suppléant) reçoit la subdélégation de signature, à condition qu'il ait été nominativement identifié dans le 
présent arrêté et dans la limite des références qui lui ont été indiquées. 
Art. 4 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté, notamment l'arrêté du 26 octobre 2015, sont abrogées. 
Art. 5 : Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 

 

Arrêté DDTM-DIR-2016-03 du 6 janvier 2016 donnant subdélégation de signature de M. Jean KUGLER aux ordonnateurs secondaires 
délégués 

Vu le code des collectivités territoriales et le code des marchés publics ; 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ;  
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ;  
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'État ; 
Vu le décret n°212-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu la circulaire n°2005-20 du 2 mars 2005 du ministère de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, 
relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ; 
Vu l'arrêté du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués, modifiés par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 3 juin 2015 portant nomination de M. Karl KULINICZ, en qualité de directeur départemental adjoint des territoires 
et de la mer de la Manche ;  
Vu l'arrêté du Premier ministre du 26 mars 2015 portant nomination de M. Jean-Pascal DEVIS en qualité de directeur départemental adjoint des 
territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral de la Manche ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral n° AL 16-33 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature de M. Jean KUGLER, ingénieur en chef des ponts, des eaux 
et des forêts, directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche pour l'ordonnancement des recettes et des dépenses ;  
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Art. 1 : Subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Karl KULINICZ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de la Manche, à 
l'effet de signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes, 
pour la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 susvisé, 
- M. Jean-Pascal DEVIS, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, 
délégué à la mer et au littoral de la Manche, à l'effet de signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, 
tant pour les dépenses que pour les recettes, pour la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 susvisé. 
Art. 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences : les propositions d'engagement 
juridique au visa de la DRFIP de Basse-Normandie, les pièces comptables et documents relatifs au mandatement des dépenses, les émissions des 
titres de recettes,  
à : M. Thierry JUGE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, en qualité de secrétaire général. 
Art. 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :  
en tant que gestionnaires :  
- les pièces comptables et documents relatifs à l'engagement comptable et juridique, à la constatation et à la liquidation après certification du 
service fait des dépenses, à : 

- M. Erwan BLONDEL, architecte urbaniste de l’Etat, chef du service expertise territoriale risques et sécurité, 
- M. Pascal HENRY, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service aménagement durable des territoires,  
- M. Rémy BRUN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service environnement,  
- M. Hugues-Mary BREMAUD, attaché principal d'administration de l'équipement, chef du service habitat, construction et ville,  
- Mme Maïwenn BERROU, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service économie agricole et des territoires,  
- Mme Claire DAGUZE, administrateur principal des affaires maritimes, chef du service mer et littoral . 

Art. 4 : Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche, les agents dont les noms suivent, dans les limites de 
leurs attributions et crédits délégués, passent et signent à cet effet les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commandes 
et constatent les services faits pour un montant maximum, dans leurs domaines respectifs, défini comme suit : 

Service/unité NOM Prénom Macrograde Plafond HT  

DIR    

DIR/CGM-COM FLAUX Cécile A tech 4 000 € 

SG    

SG/LB GIRAULT Marc B adm 20 000 € 

SG/LB POULLAIN Christèle C adm 4 000 € 

SG/LB ALLAIN Michel C adm 4 000 € 

SG/MAPPIS MABIRE Marie-Noël B adm 4 000 € 

SG/UAF THIERREE Élise B adm 4 000 € 

SIDSIC CAPITAINE Bernard B tech 4 000 € 

SADT    

SADT/PLANIF LE ROCH Louisette A tech 10 000 € 

SE    

SE/MBS BERREE Gilles A tech 10 000 € 

SE/PEC LE GALL Célia A tech 4 000 € 

SETRIS    

SETRIS/RISC CHAPEL Véronique A Adm 10 000 € 

SETRIS/SRD LE ROCH Michel B tech 4 000 € 

SETRIS/SRD MEMPIOT Stéphanie B tech 4 000 € 

SETRIS/SRD JOUVET Hubert B expl 4 000 € 

SETRIS/ER BERNIER Christelle A adm 10 000 € 

SHCV    

SHCV/PH JOURDAN Marie-Noëlle  B adm 30 000 € 

SHCV/HP MARIE Éric B adm 30 000 € 

SML    

SML/CAP TENDRON Christophe A tech 1 000 € 

    

Service/unité NOM Prénom Macrograde Plafond HT  

Délégations territoriales    

Nord BRETT Tiphaine A tech 20 000 € 

Nord LE BRIS Véronique B tech 4 000 € 

Centre NOEL Jean-François A tech 20 000 € 

Centre STAB Patricia B adm 4 000 € 

Centre DANIEL Florence B adm 4 000 € 

Sud BLAINVILLE-WELLBURN Sophie A tech 20 000 € 

Sud DAVAL Jean-Paul B tech 4 000 € 

Sud POUPINET Patrick B expl 4 000 € 

Sud BRIQUET Patrick B adm 4 000 € 

Art. 5 : Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS Formulaires, les dépenses de la DDTM 
50, par des demandes d'achat ou de subvention et d'en certifier le service fait, après validation par leur hiérarchie. 

SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL SAISISSEUR PROFIL VALIDEUR 

DIR CGM-COM LAVIEILLE SANDRINE OUI (BOP 333) NON 

DT CENTRE DT DANIEL FLORENCE OUI (BOP 333) NON 

DT SUD DT BRIQUET PATRICK OUI (BOP 333) NON 



17 

 

SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL SAISISSEUR PROFIL VALIDEUR 

SADT DIR HENRY PASCAL NON OUI (BOP métier) 

SADT PLANIF LE ROCH LOUISETTE OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

SE  DIR BRUN REMY NON OUI (BOP métier) 

SE MBS BERREE GILLES NON OUI (BOP métier) 

SE  PEC LEGALL Célia NON OUI (BOP métier) 

SE  PEC LELANDAIS ERIK OUI (BOP métier) NON 

SETRIS DIR BLONDEL Erwan NON OUI (BOP métier) 

SETRIS ER BERNIER CHRISTELLE OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

SETRIS ER LECAPLAIN DOMINIQUE OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

SETRIS RISC PALLY ISABELLE OUI (BOP métier) NON 

SETRIS RISC CHAPEL VERONIQUE OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

SETRIS SRD MEMPIOT STEPHANIE OUI (BOP métier) NON 

SETRIS SRD LE ROCH MICHEL  OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

SG DIR JUGE THIERRY NON OUI (Tous BOP) 

SG UAF THIERREE ELISE OUI (BOP métier +BOP 333) OUI (BOP 333+BOP métier) 

SG UAF LARTIGOT EDITH OUI (BOP 333+ BOP métier) NON 

SG GRH PREVEL FRANCOISE OUI (BOP 333) NON 

SG LB ALLAIN MICHEL OUI (tous BOP) OUI (Tous BOP) 

SG LB GIRAULT MARC OUI (tous BOP) OUI (Tous BOP) 

SG LB POULLAIN CHRISTELE OUI (Tous BOP) OUI (Tous BOP) 

SG MAPPIS LEBRUN ISABELLE OUI (tous BOP) NON 

SG MAPPIS MABIRE MARIE-NOELLE OUI (tous BOP) OUI (tous BOP) 

SHCV DIR BREMAUD HUGUES-MARY NON OUI (BOP métier) 

SHCV PH DESMONTS PASCALE OUI (BOP métier) NON 

SHCV PH JOURDAN MARIE-NOELLE  OUI (BOP métier) OUI (BOP métier) 

Art. 6 : Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager les dépenses de la DDTM 50 à l'aide de la carte 
d'achat et d'en contrôler l'utilisation. 
Liste des utilisateurs de la carte d'achat : 

Agents Service Procédure de dépense Montant autorisé par transaction 

Michel ALLAIN SG/LB 1 500 € 

Elise THIERREE SG/UAF 500 € 

Florence DANIEL DT Centre 500 € 

Patrick BRIQUET DT Sud 

Contrôle des achats, achat de fournitures, de proximité, 
papier, consommables et marché Lyréco, informatique 

500 € 

Art. 7 : Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer l’ordonnancement des recettes relatives aux décomptes des concours de service 
de la DDTM pour le compte des collectivités et tiers à : M. Karl KULINICZ, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, en qualité 
de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer. 
Art. 8 : Intérim - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues-Mary BREMAUD, M. Erwan BLONDEL, M. Pascal HENRY, M. Rémy BRUN, 
M. Maïwenn BERROU, Mme Claire DAGUZE la subdélégation qui leur est attribuée pourra être exercée par M. Hugues-Mary BREMAUD, M. 
Thierry JUGE, M. Erwan BLONDEL, M. Pascal HENRY, M. Rémy BRUN, M. Maïwenn BERROU, Mme Claire DAGUZE. 
Art. 9 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté, notamment l'arrêté du 26 octobre 2015 sont abrogées. 
Art. 10 : Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 

 

Arrêté DDTM-DIR-2016-04 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer de la 
Manche à certains agents en matière de fiscalité de l'urbanisme 

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A,  
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à la détermination de l’assiette et la liquidation de la redevance 
d’archéologie préventive ;  
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants relatifs à la détermination de l’assiette et la liquidation de la taxe 
d’aménagement et du versement pour sous densité, ainsi que ses articles L. 520-1 à L. 520-11 relatifs à la détermination de l’assiette et la 
liquidation de la redevance pour création de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux de stockage ; 
Vu notamment les articles R. 331-9 et R. 331-14 du code de l'urbanisme relatifs au traitement des réclamations contentieuses liées à 
l'établissement des taxes d'urbanisme 
Vu les articles R. 333-1 et suivants du code de l’urbanisme relatifs à la liquidation et à la détermination du versement résultant du dépassement du 
plafond légal de densité ;  
Vu notamment l’article R. 620-1 du code de l’urbanisme qui autorise le directeur départemental des territoires et de la mer à déléguer sa signature 
en ce qui concerne les matières relevant en propre de ses attributions ;  
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 25 septembre 2015 portant nomination de M. Jean KUGLER  directeur départemental des territoires et de 
la mer de la Manche 
DECIDE 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à : 

- Monsieur Karl KULINICZ ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de la 
Manche, 
- Monsieur Jean-Pascal DEVIS, administrateur en chef 1ère classe des affaires maritimes, directeur départemental adjoint des territoires et de la 
mer de la Manche, 
- Monsieur Pascal HENRY, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service aménagement durable des territoires,  

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de l’assiette et de liquidation : de la taxe 
d’aménagement, du versement pour sous densité, de la redevance pour création de locaux à usage de bureau, de locaux commerciaux et locaux 
de stockage, de la redevance d’archéologie préventive, du versement résultant du dépassement du plafond légal de densité, des avis d'admissions 
en non valeur, de la taxe locale d'équipement pour les autorisations déposées antérieurement au 1er mars 2012. 
Art. 2 : Délégation de signature est donnée à  
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- Monsieur Karl KULINICZ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de la 
Manche, 
- Monsieur Pascal HENRY, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service aménagement durable des territoires, 
- Madame Milcah BAUDEVEIX, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, responsable de 
l'unité ADS 
- Madame Isabelle PASQUETTE, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, responsable du 
bureau fiscalité de l'unité ADS 
- Madame Tiphaine BRETT, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de la Délégation Territoriale Nord  
- Madame Véronique LE BRIS, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au responsable de la Délégation Territoriale Nord 
- Monsieur Jean-François NOEL, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de la Délégation Territoriale Centre 
- Madame Patricia STAB, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe supérieur, adjoint au responsable de la 
Délégation Territoriale Centre 
- Madame Sophie BLAINVILLE-WELLBURN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, responsable de la délégation territoriale Sud  
- Monsieur Jean-Paul DAVAL, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au responsable de la Délégation Territoriale Sud 

à effet de signer les réponses relatives aux réclamations contentieuses liées à la détermination de l’assiette et de liquidation : de la taxe 
d’aménagement, du versement pour sous densité, de la redevance d’archéologie préventive, du versement résultant du dépassement du plafond 
légal de densité, de la taxe locale d'équipement pour les autorisations déposées antérieurement au 1er mars 2012 
Art. 3 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté et notamment l'arrêté 2015-14 du 26 octobre 2015 sont abrogées. 
Art. 4 : Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet dès sa 
parution au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 

 

Arrêté DDTM-DIR-2016-05 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer de la 
Manche 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009, relatif aux directions départementales interministérielles, notamment son article 20 ; 
Vu l'arrêté du Premier Ministre du 25 septembre 2015 portant nomination de M. Jean KUGLER directeur départemental des territoires et de la mer 
de la Manche ; 
Vu l'arrêté du Premier Ministre du 26 mars 2015 portant nomination de M. Jean-Pascal DEVIS, en qualité de directeur départemental adjoint des 
territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral de la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2009 listant les agents affectés à la direction départementale interministérielle des territoires et de la mer de 
la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à : 

- M. Jean-Pascal DEVIS, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, 
délégué à la mer et au littoral de la Manche; 
- Mme Claire DAGUZE, administrateur principale de 1ère classe des affaires maritimes, chef de service, responsable du service mer et littoral ; 
- M. Pierre DELACOUR, inspecteur des affaires maritimes, responsable du pôle navigation professionnelle et de plaisance ; 
- M. Yann POUSSARD, technicien principal spécialité techniques agricoles, adjoint au responsable du pôle navigation professionnelle et de 
plaisance pour a) b) f) i) j) et k) uniquement ;  
- Mlle Marylène HEROUT, syndic principal 1ère classe droit social et administration des affaires maritimes, pour le b) uniquement ; 
- M. Pascal DOURNEL syndic principal 2ème classe, et M. Pascal DUPONT Syndic des gens de mer 1ère classe pour le f) et k) uniquement ; 
- M. Alain LABBE secrétaire administratif et de contrôle de classe exceptionnelle, pour k) uniquement ; 
- M. Gérard LEMOINE syndic principal 2ème classe, pour k) uniquement ; 

à l'effet de signer les décisions suivantes : 
a) Représentation locale et en justice de l'Établissement National des Invalides des la Marine (ENIM), ordonnancement secondaire des dépenses 
de l'ENIM pour les prestations versées pour le département de la Manche, 
Décret n°53-953 du 30 septembre 1953 modifié relatif à l'organisation administrative et financière de l'établissement national des invalides de la 
marine. 
b) Établissement et visa des dossiers de proposition de qualification initiale des risques accident du travail maritime, maladie en cours navigation et 
maladie hors navigation pour les marins relevant de l'ENIM 
Décret du 17 juin 1938 modifié relatif à l'organisation et à l'unification du régime d'assurances des marins et décret n°53-953 du 30 septembre 1953 
modifié relatif à l'organisation administrative et financière de l'établissement national des invalides de la marine. 
c) Ouverture de titres de navigation maritime, refus de délivrance de nouveau rôle d'équipage et retrait du rôle d'équipage 
Code des Transports et l'arrêté du 24 avril 1942 relatif aux titres de navigation maritime, décret n°53-953 du 30 septembre 1953 modifié relatif à 
l'organisation administrative et financière de l'établissement national des invalides de la marine. 
d) Visa des décisions d'effectif 
Décret n°67-432 du 26 mai 1967 modifié relatif aux effectifs à bord des navires de commerce, de pêche et de plaisance. 
e) Organisation et pilotage des conciliations dans le cadre des litiges individuels du travail 
Décret n°59-1377 du 20 novembre 1959 modifiant le titre VII du code du travail maritime et relatif aux litiges entre armateurs et marins. 
f) Visa du document « acte de francisation et titre de navigation »  des navires de plaisances  
Arrêté du 30 novembre 1999, relatif à l'immatriculation des navires de plaisance en eaux maritimes.  
g) Présidence de la commission locale de pilotage 
Décret n°69-515 du 19 mai 1969 relatif au régime de pilotage dans les eaux maritimes et arrêté du 18 avril 1986 modifié par l'arrêté du 
30 novembre 2009 fixant les compétences et la composition de la commission locale de pilotage. 
h) Visa des décisions de permis de circulation 
Loi n°42-427 du 1er avril 1947 abrogé par l'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010. 
i) Visa des livrets professionnels maritimes 
Loi du 13 décembre 1926 modifiée portant code du travail maritime, notamment son article 14 ; décret n°67-690 du 7 août 1967 relatif à l'exercice 
de la profession de marin ; arrêté du 24 janvier 2007 relatif au livret professionnel maritime. 
j) Visa des décisions de reclassement/surclassement des marins émises par l'ENIM 
Décret n°52-540 du 7 mai 1952 modifiant le décret n° 48-1709 du 5 novembre 1948, décret n°68-902 du 7 octobre 1968, décret n°90-1137 du 21 
décembre 1990, relatifs au salaire forfaitaire servant de base au calcul des cotisations des marins et des contributions des armateurs au profit des 
caisses de l'ENIM ; convention MEDDM/ENIM du 21 octobre 2010. 
k) Visa des cartes de circulation des navires de plaisance 
Arrêté du 30 novembre 1999 relatif à l'immatriculation des navires de plaisances en eaux maritimes. 
l) Conciliation entre les marins et leurs employeurs 
Décret n° 2015-219 du 27 février 2015 relatif à la résolution des litiges individuels entre les marins et leurs employeurs  
Art. 2 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté, notamment celles de l'arrêté du 26 octobre 2015 sont abrogées. 
Art. 3 : Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche : Jean KUGLER 
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DIVERS

Ddfip - Direction Départementale des Finances Publiques 

Arrêté du 1er janvier 2016 portant délégation de signature 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la Manche en date du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature en matière domaniale à M. Michel ROULET, 
directeur départemental des finances publiques de la Manche ; 
Art. 1 : La délégation de signature qui est conférée à M. ROULET, directeur départemental des finances publiques de la Manche, par l’article 1er de 
l’arrêté susvisé du 1er janvier 2016 sera exercée par M. Guillaume WERNERT, administrateur des finances publiques adjoint, directeur chargé du 
pôle de la gestion publique, et par Mme Caroline GARCIA AGUILAR, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable du service des 
Domaines à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et de leurs compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une 
façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes :  
Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom 

de l'État des actes de gestion, d'utilisation et de cession des biens 
domaniaux. 
 
 
 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1, R. 
2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24, R. 3211-3, R. 
3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26, 
R.3211-39, R. 3211-44, R. 3212-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques, art. A. 116 du code du 
domaine de l'État, art. R. 322-8-1 du code de l’environnement. 

2 Passation au nom de l'État des actes d’acquisition, de prise en location 
d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
intéressant les services publics civils ou militaires de l'État. 

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du domaine 
privé de l'État. 

Art. R. 2111-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des 
conventions d'utilisation avec le service ou établissement utilisateur. 

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

5 Attribution des concessions de logements et passation des conventions 
d'occupation précaire avec astreinte. 

Art. R. 2124-66, R. 2124-69, R. 2222-18 et R. 4121-3 du code 
général de la propriété des personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se rapportent 
à l'assiette et au recouvrement des droits, redevances et produits 
domaniaux. 

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R. 2331-2, R. 2331-3, R. 
2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 
4111-11 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés dont 
l'administration ou la liquidation ont été confiées à l'administration 
chargée des domaines. 

Art. 809 à 811-3 du code civil. Loi validée du 5 octobre 1940. 
Loi validée du 20 novembre 1940. Ordonnance du 5 octobre 
1944. 

8 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de procédure 
et toutes formalités relatifs aux acquisitions d'immeubles, de droits 
immobiliers ou de fonds de commerce poursuivies, soit à l'amiable, soit 
par voie d'expropriation, à l'exclusion de ceux visés aux articles R. 1212-
12 et R. 1212-13 du code général de la propriété des personnes 
publiques et aux articles 4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 
relatif à la réalisation d'acquisitions foncières pour le compte des 
collectivités publiques dans certains départements. 
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des départements, 
de communes ou d’établissements publics dépendant de ces 
collectivités, signature de la convention conclue avec ces collectivités ou 
établissements en vue de l’accomplissement de ces opérations par les 
services de la direction générale des finances publiques. 

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-14 et R. 1212-23 du code 
général de la propriété des personnes publiques. 
Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux 
première, deuxième, troisième et quatrième parties 
réglementaires du code général de la propriété des personnes 
publiques.  
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 
 
Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004. 
 
 
 

Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume WERNERT et de Mme Caroline GARCIA AGUILAR, la même délégation de 
signature qui leur est conférée par l’article 1er de la présente décision sera exercée par M. Bertrand LE LAY, inspecteur des finances publiques au 
service du domaine. 
Art. 3 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 20 janvier 2014. 
Art. 4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction départementale 
des finances publiques de la Manche. 
Signé : L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Manche : Michel ROULET 

 

Décision du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière de gestion financière de la cite administrative 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, notamment le I de l’article 44 ; 
Vu l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de directions régionales et départementales des finances publiques ; 
Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués pour le budget du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du budget ; 
Vu le décret du 2 janvier 2014 nommant M. Michel ROULET en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Manche ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la Manche ; 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2015 portant nomination de M. Pascal GARCIA, administrateur des finances publiques, et l'affectant à la direction 
départementale des finances publiques de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. Michel ROULET, directeur départemental des finances 
publiques, pour la gestion financière de la cité administrative ; 
DECIDE : 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à M. Pascal GARCIA, administrateur des finances publiques, directeur du pôle pilotage et ressources, à 
M. Philippe WLASNIAK, administrateur des finances publiques adjoint et à M. Emmanuel HAMEL, inspecteur principal des finances publiques à 
l’effet :  
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- d’émettre et d’adresser, à chaque ordonnateur secondaire délégué affectataire de locaux au sein de la cité administrative de Saint-Lô ou au 
représentant des occupants ayant une personnalité juridique et financière différente de celle de l’État, les titres de perception pour la quote-part des 
charges de fonctionnement qui lui incombe ; 
- d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la cité de Saint-Lô. 
Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal GARCIA, M. Philippe WLASNIAK et de M. Emmanuel HAMEL, la délégation de 
signature qui leur est conférée par l’article 1er de la présente décision sera exercée par M. Philippe MACÉ, inspecteur des finances publiques. 
Art. 3 : La présente décision abroge la décision du 1er septembre 2015. 
Art. 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé : L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Manche : Michel ROULET 

 

Décision du 1er janvier 2016 de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la Manche, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la Manche ; 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2015 portant nomination de M. Pascal GARCIA, administrateur des finances publiques et l’affectant à la direction 
départementale des finances publiques de la Manche ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Pascal GARCIA, 
administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir 
adjudicateur à M. Pascal GARCIA, administrateur des finances publiques ; 
DECIDE :  
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la Manche en date du 1er janvier 2016 seront 
exercées par : M. Philippe WLASNIAK, administrateur des finances publiques adjoint ; M. Emmanuel HAMEL, inspecteur principal des finances 
publiques 
Dans le cadre de l'application CHORUS DT renommée «Frais de déplacement», ma délégation reçue en matière d'ordonnancement secondaire 
sera exercée par les agents suivants, ayant la compétence de «gestionnaire valideur» : Mme Élodie DE GAND, inspecteur des finances publiques, 
Mme Stéphanie TRAVERT, contrôleur principal des finances publiques, Mme Maï JAMME TUYET, contrôleur principal des finances publiques, 
Mme Dominique LE GASSON, contrôleur des finances publiques, M. Jean-Noël PERRUAUX, contrôleur des finances publiques, Mme Marie-Laure 
RAYNAUD, contrôleur des finances publiques, Mme Patricia VAUBERT, contrôleur des finances publiques, M. Joël HUS, agent administratif des 
finances publiques, Toutes dispositions contraires à la présente décision sont abrogées. 
Signé : L'administrateur des finances publiques : Pascal GARCIA 
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